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AM008314 – Lot – 7 Travaux d’élagage pour le site Montréal-Est 

Les exigences particulières complètent les clauses du document intitulé ''Lignes 
de distribution – Clauses particulières - Maîtrise de la végétation ''. En cas 
d'ambiguïté, les exigences particulières prévalent. 

1 Types de travaux 

Déboisement 
Débroussaillage 
Abattage  
Abattage d’arbres à risque  
Travaux pour demandes clients 
Travaux pour projet (réseaux) 
Élagage cyclique  

Postes No. : 10 à 50 

2 Durée du contrat – Article 2.1 

Date de début du contrat : 1er janvier 2025 
Date de fin de contrat : 31 décembre 2029 

3 Option de prolongation – Article 2.2 

Oui :   Non :     n/a : 

4 Sous-traitance – Article 4.2 

Limite de sous-traitance pour ce contrat :  N/A 

5 Lieux des travaux – Article 4.3 

Nom du site : Montréal-Est  
Voir cartes incluses dans l’appel de propositions 

6 Type d’inventaire – Article 6.1 

Inventaire localisé  
Travaux sans inventaire 

7 Programme des travaux – Article 6.1.3 

Les quantités indiquées au programme des travaux sont présentées à titre indicatif seulement.  Hydro-
Québec ne s’engage pas à réaliser en totalité ces quantités. 

Les dates de début et de fin d’étapes de la première année, s’il y a lieu, sont indiquées au programme 
des travaux. 
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8 Travaux en urgence – Article 6.14 

 
Délais d’intervention maximum en situation d’urgence, à pied d’œuvre, selon les différentes 
zones :  

 
2 heures     Secteur Montréal-Est 
3 heures   
4 heures   
5 heures   

 
 

9 Les articles suivants des clauses particulières sont modifiés comme suit 
pour le présent contrat : 

 
• 6.1.3 – Programme des travaux 

Hydro-Québec fournit un Programme des travaux à chaque année de contrat en termes de 
liste de postes-lignes ou de zones géographiques. Nonobstant ce programme des travaux, 
Hydro-Québec peut faire réaliser des travaux de maîtrise de la végétation à prix unitaires sur 
tous les postes-lignes du site couvert par le présent contrat. 
 
Parmi les travaux remis au fournisseur, Hydro-Québec s’engage à fournir quatre-vingts pour 
cent (80 %) des travaux (valeur monétaire des unités de travail) à l’intérieur du site identifié 
aux Exigences particulières. Hydro-Québec peut demander que des unités de travail soient 
réalisées dans les sites limitrophes jusqu’à concurrence de cent cinquante (150) kilomètres 
des limites du site et dans des milieux comparables. Hydro-Québec ne négocie pas de 
nouveaux prix unitaires pour celles-ci et le fournisseur est tenu de réaliser les travaux. 
 
Cependant, si des unités de travail doivent être réalisées à l'extérieur du site et de la zone 
décrite ci-dessus, et ce dans une proportion supérieure à vingt pour cent (20 %) (valeur 
monétaire des unités de travail), Hydro-Québec pourrait négocier de nouveaux prix unitaires 
pour la portion excédent vingt pour cent (20 %) selon l’article « Établissement des nouveaux 
prix » des Clauses générales. Si aucune entente n'intervient, Hydro-Québec peut retourner en 
appel de propositions ou inclure ces unités de travail à l’intérieur d’un autre contrat existant 
pour réaliser ce besoin. 
 
 

• 6.1.4 Variation dans les quantités à prix unitaires 
Les quantités par unité de travail sont fournies à titre indicatif seulement. Hydro-Québec ne 
s’engage pas à réaliser en totalité ces quantités.  
 
Lorsque le nombre d’unités total montant total facturé final au contrat-cadre est inférieur à 
quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) ou supérieur à cent quinze pour cent (115 %) du montant 
nombre d’unités à l’attribution, excluant les montants provisionnels tel que sans s’y limiter 
les montants horaires pour la main d’œuvre et les équipements, le fournisseur ou Hydro-
Québec peut demander une réévaluation des prix unitaires indiqués au bordereau de prix de 
la soumission, un ajustement forfaitaire ou toute autre entente qui doit être convenu entre les 
parties.  
 
Tous les avenants monétaires convenus entre les parties deviennent la nouvelle référence 
des quantités limites inférieures et supérieures de la valeur du contrat-cadre. 
 
Dans tous les cas, le fournisseur doit remettre à Hydro-Québec les pièces justificatives 
requises pour permettre l’évaluation de la demande du fournisseur. 
 
Sous réserve des paragraphes précédents, aucune révision de prix pour un article donné du 
bordereau des prix, ajustement forfaitaire ou tout autre entente n'a lieu si les conditions 
mentionnées ici haut sont respectées. 
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La partie qui désire se prévaloir de la présente clause doit en faire la demande en cours de 
réalisation et jusqu’à un maximum de deux (2) mois après la fin du contrat. 
 
 

• 18.1 Pénalité pour retard 
À moins d’indications contraires aux Exigences particulières, Hydro-Québec exige la 
réalisation de l’ensemble des travaux en quantité d’unités prévues au contrat de la valeur 
monétaire attribuée avant le 31 décembre de chaque année, excluant : 

• Tout montant provisionnel ; 
• Travaux à taux horaires ; 
• Boni de performance ;  
• Programmes de relève et bourse ; 
• Heures supplémentaires et prime de temps supplémentaire ; 
• Tous les autres frais non reliés directement à la réalisation des travaux. 

 
Advenant qu’Hydro-Québec ne remette pas au fournisseur les quantités d’unités d’élagage 
une valeur des travaux permettant d’atteindre la quantité d’unités totales valeur monétaire 
attribuée, Hydro-Québec exige alors la réalisation de l’ensemble des travaux remis. 
 
Si le fournisseur prévoit ne pas réaliser ces travaux, il doit, aussitôt que les causes du retard 
sont connues, demander formellement, par écrit, la prolongation qu’il considère justifiée et 
énumérer les raisons qui motivent cette demande. Si le représentant d’Hydro-Québec 
considère valide la demande, il recommande une prolongation lui paraissant raisonnable et la 
nouvelle date établie servira de base pour l’application de la pénalité. 
 
Advenant le cas où le fournisseur néglige de faire cette demande de prolongation, la clause 
de pénalité est appliquée automatiquement quelles que soient les causes du retard. 
 
Si le fournisseur termine après la date de fin prévue annuellement ou après une date 
ultérieure dûment autorisée par écrit par le représentant d’Hydro-Québec, il lui est déduit de 
toute somme alors ou subséquemment due, à titre de dommages conventionnels et liquidés, 
sans qu’il soit nécessaire d’en faire la preuve, une pénalité progressive calculée comme suit :  

• Pour les dix (10) premiers jours ouvrables : cinq cents dollars (500 $) par jour 
ouvrable de retard pour les travaux à prix unitaires ; 

• Du 11e au 20e jour ouvrable : deux mille dollars (2 000 $) de retard pour les travaux à 
prix unitaires ; 

• À partir du 21e jour ouvrable : trois mille dollars (3 000 $) de retard pour les travaux à 
prix unitaires ; 

 
 

10 Autres informations 
     

 
Montants provisionnels au contrat 

 
Les travaux autres que ceux prévus à prix unitaires sont des montants provisionnels à la soumission et 
sont à titre indicatif seulement. 

 
 

Possibilité d’abattre des arbres plutôt que de les élaguer  
 

La présente clause vise à permettre au fournisseur d’abattre certains arbres non ornementaux plutôt 
que de les élaguer tout en respectant les exigences en vigueur. Cette clause s’applique pour tous 
travaux d’élagage. Le fournisseur demeure responsable des arbres abattus. Advenant des plaintes 
et/ou réclamations des clients d’Hydro-Québec, le prestataire de services à la responsabilité de les 
régler à la satisfaction de ceux-ci. 

 
• Seuls les arbres non ornementaux ayant un DHP de 30 cm et moins peuvent être abattus 

plutôt qu’élagués. 
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• La disposition des résidus et la hauteur des souches doivent correspondre aux Clauses 
techniques particulières – Maîtrise de la végétation en vigueur. 

 
 

Entente sur les normes d’élagage entre Hydro-Québec et la ville de Montréal 
 

En considération de l'entente signée entre Hydro-Québec et la ville de Montréal en matière de maîtrise 
de la végétation, des éléments devront être considérés avec une attention particulière lors de la 
réalisation des travaux d'élagage : 
 

• Maîtrise végétation_Document technique_FINAL_Ville de MTL.pdf 
• Maîtrise végétation_Document technique_FINAL_Ville de MTL_Résumé pour élagueur.pdf 

 
 

Procédure pour la signalisation à Montréal 
 
Avis de signalisation, interdiction de stationnement et remorquage 
Il est possible que pendant la période de validité de ce contrat, une demande d’information de travaux 
soit requise pour la mise en place de la signalisation ce qui permettra la faciliter de la réalisation des 
travaux. L’entrepreneur devra compléter le formulaire de demande de mobilité Montréal en respectant 
les instructions de la procédure et du formulaire via les liens suivants : 
 

• https://montreal.ca/articles/permis-doccupation-du-domaine-public-guide-pour-les-titulaires-de-
permis-12412 

 
• https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/formulaire_interdiction_stat_interactif_fr_2023_v2.pdf 

 
 

Pancartage 
L’entrepreneur devra se procurer des planches de signalisation conforme à la réglementation de la 
Ville de Montréal et au Tome V - Signalisation routière du ministère des Transports et de la Mobilité 
durable afin de bien identifier nos chantiers aux inspecteurs et aux citoyens. 

 
 
 

Les coûts associés à ces mesures devront être inclus dans les articles les plus appropriés à la 
Formule de soumission. 

https://montreal.ca/articles/permis-doccupation-du-domaine-public-guide-pour-les-titulaires-de-permis-12412
https://montreal.ca/articles/permis-doccupation-du-domaine-public-guide-pour-les-titulaires-de-permis-12412
https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/formulaire_interdiction_stat_interactif_fr_2023_v2.pdf
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